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EXTENSION DU PARC D’ACTIVITE « LA TOURELLE  »  
A LAMBALLE-ARMOR 

 

ESTIMATION SOMMAIRE DU COÛT DES ACQUISITIONS FONCIERES 
 

 Cout d’acquisition du foncier (176 533 m2) estimé selon avis du service Immobilier de l’Etat en date du 
01/12/2020 à 845 000 € (avec marge d’appréciation de 10 %), soit 4.78 € du m2 (avis domaines 2020). 
 

 Indemnité de remploi estimées à 85 500 € du coût d’acquisition du foncier, selon le détail suivant : 
- 5000 € x 20% = 1000 € 
- 10 000 € x 15% = 1500 € 
- 830 000 € x 10% = 83 000 € 
 

 Indemnités d’éviction de l’exploitant + indemnités d’arrière fumure évaluées à minima 56 500 € selon 
barème départemental des Côtes d’Armor (valorisation 2020). A noter que l’exploitant est en droit de 
solliciter une indemnité calculée en fonction de la perte de marge brute réelle, sur justificatifs. 
 

 Provision pour frais de procédures administratives et judiciaires estimées à 12 000 €. 
 
Total estimé : 997 000 € (5.64 € / m2) 
 
 
Pièces Jointe : Avis de la Direction Immobilière de Etat (DIE – Service des Domaines). 
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